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On ne P r̂'^ P'"" Conférence, et l'on
raison. L» Conférence n'existe plus, car

IJllene sert à rien et ne peut rien pour arrê-
lerlei événement».
J Elle ffvaitété réonie «ur la demande de
lu de Freycioet, comme représentant le
Ëjpcerl européen, pour régler les question»
•jyptiennes. Mais il se trouve que rien ne

^EANSm/utêtre réglé, parce que le^* concert euro-
ijn» n'est qu'une expression diplomati-

êuBgKue, <1"8 grandes puissances sont.
i-miiiB!'Mfo^divisées pour rien décider dans un conri-

ferwife. il n'y a plus de droit public?'
'* AtigctiiM_|( ^ concert européen » disparaissant,

mille.
18.

i-poin;|
du soif!

Ige

is Urnil

/es/;«is ititernalionaux disparaissent avec
lui,

Le canal de Suez était jusqu'ici, de par le»)
us-miïie, Iffmans du Sultan, acceptés par toutes les

liiiissBnces, une voie maritime neutralisée;
'ilélail ouvert aux navires de guerre comm%
|axnaviresmarchands, il restait placé sous?
1 protection collective des puissances et xU
\m\\ demeurer libre pour tous,

rfi I U prise de possession par les Anglais, et
IJn, r''"'' l'interdiction du passage, consti-

lieDl aujourd'hui uneviolation manifeste
lu droit public; En pairëitte nrfiitièrei lès An-
liissont passés maitres : ils péuventTiYa-

,«^TfJieraTecle« Allemands pbtïrrabûs du dtoiL
**«'^l9l« force. ^

lavoqueri-t-on l'état de guerre qui sus-
60(1 le» traités? — Mais, en droit, il n'y a
"deguerre,attendu que la Grande-Bré^,;
»?D6 ne l'a pas officiellement déclarée
^ëjpte. Elle a bombardé Alexandrie com-.
'tjaâig Copenhague, cooi^me de nos jours
Î^.Piémontais ont bombardé Ancône et';^
[Sele. Elle a envahi l'Egypte sans dôclara-
""•i de guerre, comme le Piémont en tSÉCT
J'ujahi les État» de l'Église et les États de

S » r l 9 demesures.qu^prendrffii lèi

général en chef anglais pour interdire en
Egypte la contrebande de guerre. C'est là
encore une autre violation du droit public.
Pour établir régulièrement ce blocus des

ports, l'Angleterre devrait d'abord le notiGer
aux autres puissances par acte diplomati-que,

et de plus elle devrait encore déclarer la
guerre au gouverùement égyptien et même
au Sultan.

Sans ces deux formalités antérieures, le
blocus ne saurait exister régulièrement, les
opérations militaires ne seraient plus des
laits de guerre, mais des faits de brigandage
international.

Un exemple frappant de celle appiicalion
du droit public a été donné pendant la
guerre de sécession aux États-Unis. Il ne
peut y avoir contrebande de guerre si l'état
de guerre n'est pas officiellement et réguliè-rement

constaté.
Le sans-gêne avec lequel les Anglais se

moquent des traités et prennent en Egypte
tout ce qui est à leur convenance est
dans leurs habitudes, — cela est vrai—
mais il faut y voir aussi une conséquence
naturelle des violations successives du droit
des gens que l'Europe a tolérées depuis
vingt ans, au grand détriment de l'honneur
des cours et de la paix générale. Le sens»»:
moral s'est abaissé aussi bien chez les gou-vernements

que chez les individus.
Le Temps, qui est frappé aussi de cet abus

du droit de la force, semble regretter le
vieux respect des conventions :

« I l f u t u n tem,fs,á\\.\\,n»ui le reconnaissons,
oti i l en était a u t r e m e n t . Les puissances se re-gardaient

alors comme obligées àe f a i r e res-pecter
les traités a u bas desquels elles a v a i e nt

mis leur l i g n a t u r e , et cela par seul respect pour
cette s i g n a t u r e et sans avoir d ' a u t r e intérêt dans
l a question. Mais le réalisme politique mo-derne

a biffé cechapitre du droit des gens.
La règle, aujourd'hui, c'est qu'il n'y a pas
de droit contre la force, c'est que la seule
garantie d'un traité est dans les armées qui
sont prêtes à l'appuyer , c'est enfin que
chaque puissance ne se regarde comtue te-nue

d'observer ses engagements que dans
la mesure où son intérêt le lui commande; »

Il y a dans la marche des choses humai-nes
une logique inévitable qui ramène for-cément

les esprits à la vérité. Lamorale,
comme le bon sens, est nécessaire aumonde,
aux gouvernants comme aux gouvernés. Il
faut les événements actuels pour amener
un organe républicain à cette confession et
à ces regrets.

Chronique générale.

Voici comment M. John Lemoinne en
vient à j u g e r , dans le J o u r n a l des Débats, la
situation faite au gouvernement de la
France par les agissements de l a Républi-que

:

«I II faut prendre garde qu'on ne dise que
les régimes républicains sont incapables
d'avoir une politique extérieure, c'est-à-dire
une politique qui a besoin d'initiative en
même temps que d'esprit de suite. L'esprit
de suite, il serait difficile d'en avoir avec les
ministères de capucins de cartes que notre
Chambre abat les uns après les autres. L'ini-tiative,

elle est absolument impossible si,
avant de mettre un pied devant l'autre, le
pouvoir exécutif est obligé de convoquer
tous lesmatins les Chambres et de mettre
en mouvement tous les rouages constitution-nels.

Autant vaudrait se déclarer en perma-nence
et supprimer tout gouvernement. »

Non, il ne faut pas supprimer « to«t gou-
T e r n e m e i i t », mais seulement le gouverne-ment

républicain, incompatible avec « l'es-prit
de suite » sans lequel il ne peut y avoir

de sérieuse et Qère politique extérieure.

* *
Dans leurs conférences a v e c le ministre de

l'intérieur, plusieurs préfets se sont plaints
de l'eliitude des instituteurs laïques qui
s'occupent beaucoup plus d e la politique lo-cale

que de leur école.
M. Fallières a promis de signaler ces am-bitieux

à son collègue de l'instruclion pu-blique.

Voilà de futurs candidats radicaux sur la
planche pour les élections de 18S5.

Par suite de l'absence de la plupart des
ministres et sous-secrélaires d'Etat, les nou-velles

politiques sont absolument nulles en
ce moment. Dans les divers ministères, on
travaille simplement à mettre à jour les
û l l i r e s courantes,,

Dans une conversation tenue ces jours
derniers avec leministre des affaires étran-gères,

l'ambassadeur britannique eurait dit
que l'intervention turque devait être consi-dérée

dès aujourd'hui cpmme ne pouvant
plus seproduire, même si la Turquie accep-tait

les conditions posées par la note an-glaise.

La F r a n c e annonce que, dès la rentrée,
une proposition tendant au rétablissement
du scrutin de liste sera déposée simultané-
menlà la Chambre etau Sénat par le groupe
de l'Union républicaine.

Une faut pas oublier que les avis sont
partagés sur le point de savoir si cette ques-tion

fait ou ne fait pas partie du domaine
constitutionnel.

• *
Les journaux officieux ont beau multi-plier

les démentis au sujet d'une crise dans
la santé du président Grévy, les mêmes
bruits persistent, ils ont encore été renouve-lés

hier à la Bourse, pour expliquer le re-tard
dans le départ de M. Grévy à sa cam-pagne.

•

Les informations venues de divers points,
et notamment de Beyrouth, de Jaffa, de
TripoH et de Benghazi, ne laissent aucun
doute sur l'existence d'un vaste complot
tramé par les fanatiques musulmans, en
vue d'un massacre général de chrétiens.

Les grandes puissances, émues du dan-ger
que tous les consuls européens n'ont

cessé de signaler à leurs gouvernementi

^«WUeton de rÉcÎio saumurols.
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billet mentionnant son nomet son âge : 221 mois.
Eu recueillant le petit malheureux, elle n'essaya^
pas de lui reconstituer un état civil, mais elle
donna des dates précises à Placial.
Celui-ci continua sou enquête. La mairie du VIII*

arrondissement fournit un extrait de naissance,
mais tout s'arrêtait là. De registres en registres, on
découvrit pourtant encore un sieur Joseph Ferrai,
ancien négociant, ancien déporté, recevant des
secours du Bureau de bienfaisance. Cela conduisit
à dénicher son acte de décès, lequel précédait de
six mois l'abandon de l'enfant.
Quant à la mère, nulle trace. Était-ce la misère,

l'inconduite, la maladie ou la mort de cette femme
qui avait amené le petit Jacques k l'Hospice des
Enfants abandonnés?
Placial eut recours à la police. Dans les archi-ves
, où l'un de ses camarades d'amphithéâtre

comt^tail ua père employé, il était fait mention
i- d'une veuve Ferrât, compromise dans une affaire
' de Toi et condamnée à cinq ans de prison, qu'elle
subissait à Clermont-sur-Oise.

M. Molios, armé de ce jalon précieux, écrivit
au directeur de la maison de correction. La veuve
Ferrai était morte'quelques mois avant lafinde sa
peiue.
De toutes ces preuves éparses, il résultait la

'''' conviction assez lamentable que Jacques était le
fils d'un révolutionnaire et d'une voleuse, dont

l'an était mort sans ressources et dont l'autre s'était '
soustraite par l'abandon aux charges que lui impo-sait

l'enfant.
Placial fit part de ce résultat à sa cousine, en

ajoutant avec mélancolie : « Vous avez là un
protégé, ma bonne Geneviève, dont l'origine n'est
pas brillante et dont les débuts dans la vie ont été
dignes d'une telle source. Grâce à votre coeur, '
attendri sur cette misère, Jacques Ferrât est en
passe de devenir un honnête homme, mais, fran-chement,

ma chère cousine, quel avantage retire-
rez-vous de cette enquête qui semblait vous
intéresser si fort?... Ne valait-il pas mieux ignorer
nous-mêmes, comme nous le laisserons toujours
ignorer au pauvre diable, à quels étranges et
coupables parents i l doit le bienfait problématique
de sa triste naissance ? »

Si Geneviève fut affligée d'apprendre à quelle
famille, marquée d'un sceau de réprobation, appar-»
tenait le malheureux Jacques, elle n'éprouva pour
lui qu'une charité plus entière.
Elle envisagea surtout, dans l'infinie délicatesse

de sa conscience, le devoir plus étroit qui décou-lait
de cette découverte.

Le Joseph Ferrât,
ancien commerçant, ancien

déporté, devait être cet ancien ami de négoce et
de politique de M.Martel, qui, suivant la parole
de son tuteur mourant,* lui avait, autrefois, rendu
service ».

On pouvait reconstruira cette attristante histoire.
Geneviève connaissait assez le caractère de son
tuteur, pour mettre au point juste ce qui n'eût été
pour d'autres que des probabilités.

Au retour de la déportation, pour Joseph Ferrât,
la ruine était venue, les relations étaient disper-sées;

les'amis plus heureux, qui avaient, comme
M. Martel, trempé dans la faute et échappé h la
répression, ne reconnurent plus les graciés, ou, du
moins, jugèrent saga de se tenir absolument éloignés
de leur compromettante compagnie.

M. Bourgeal, pourtant, ne comptait pas parmi
les pestiférés, puisque M. Martel et nombre d'autres
lui demeurèrent fidèles ; mais M.Bourgeal rentrait
avec des ressources — on le irechercha — taudis
que Joseph Ferrât manquait de pain.

M. Martel ne lui eu douna pas, puisque le Buraao
de bieufaisance portait le nom de Joseph Ferrât
sur ses listes.

M. Martel n'apprit peut-être sa mort que par
hasard, ou même pas du tout.

M. Martel ne se préoccupa ni de la veuve, ni de
l'orphelin, puisque l'un fut abandonné, et que
l'autre tomba de la misère dans le vice.

Mais M. Martel, qui jouissait en parfait égoïste
de ses petites rentes, eut sans doute un remords
tardif, un remords timide et, dans tous les cas, sans
prévoyance.

Il se dit que ce serait honnête de laisser
sa



respectifs, ont fait à la Porte des observa-tions
très-sérieuses ; celle-ci s'est alors em-pressée
de donner des ordres pour calmer

l'agitation qu'elle avait j u sque - l à favorisée.
Les derniers avis constatent que les exci-tations

anti-chrétiennes continuent néan-moins
en Syrie et en Afrique.

* *
On se rappelle qu'avant la guerre de

1870 les atlos géographiques pour les éco-les,
en Allemagne, indiquaient l'Alsace et la

Lorraine comme provinces allemandes.
Aujourd'hui la même tactique est suivie,

mais avec de nombreuses augmentations.
Ainsi l ' A t l a s élémentaire, de llerniann Habe-
nicht, pour les écoles de l ' E m p i r e d ' A l l e m a g ne
(Justus Perthe Gotha 1882), mentionne,
comme devant faire partie de l'Allemagne,
les provinces a y a n t f a i t p a r t i e autrefois du
S a i n t - E m p i r e .
Nous y voyons la Flandre, la Lorraine, la

Bourgogne, la Franche-Comté !
Pourquoi a-t-on oublié le Dauphiné et la

Provence? Est-ce qu'on a peur de montrer
trop d'appétit, ou bien est-ce qu'on réserve
ces provinces pour uneaulre fois?

Pourquoi aussi a-t-on oublié le Milanais
et la Lombardie, qui ont fait partie égale-ment

du Saint-Empire ? Est-ce qu'on craint
d'iiffrayer l'Italie?

•

Nous lisons dans l ' u n i o n :
« Les républicains, hommes très-moder-nes
comme chacun sail, profitent du ban-

quel de Challans pour se livrera leur plai-santerie
favorite qui consiste à écrire Roy

avec un 2/grec,
» Pour nous, qui sommes des « rétrogra-des
» , des « hommes du passé », des « reve-nants

de l'ancien régime », nous écrivons
R o i avec un i.

» Évidemment nous sommes moins mo-dernes
quo les républicains, grands admi-rateurs
des Armodius, des Aristogiton, des

Brutus, des effigies de République à la grec-que,
du bonnet phrygien et de l'orthogra-phe
du quinzième siècle I »

• *
Nous lisons dans l'Express, journal offi-cieux

:
« L'enquête ordonnée au sujet de l'arficle

anti-français du Pensiero, de Nice, est close.
» Nous croyons savoir que ce journal ne

sera pas poursuivi. »
Le Pensiero est une feuille républicaine.

L E S TRODBLES D E MONTCEAD.

Le C o u r r i e r de Saône-et-Loire a reçu de
Montceau les renseignements suivants :

« Le 18 courant, la gendarmerie a arrêté
le nommé Brennelin. Cet individu avait élé
l'un des meneurs de la grève de 1878 et
avait été condamné de ce chef à 4 8 mois de
prison. Il s'était évadé. Les gendarmes l'ont
reconnu au moment où i l était dans le train
et prêt à partir. Brennelin opposé la plus
vive résistance et i l a fallu le garrotter etlei

mettre sur une charrette à bras pour le con-
doiro à la prison.

» Dans le trajet de la gare à la prison, i l
ne cessa do proférer des menaces et de trai-ter

les gendarmes de lâches, de canailles et
autres épithèles du répertoire révolution-naire.

H J'ai déjà brisé mes fers, criait Brenne-
» lin , je saurai bien les briser encore.
» Quant à vous, disait-il en s'adressant au
» maire, vous paierez cher d'ici peu co que
» vous faites aujourd'hui. »

» Samedi on a encore arrêté un conseil-ler
municipal, le sieur Gautier, qui serait la

trésorier do la B a n d e n o i r e . Il y a eu encore
d'autres arrestafions.

» Dans une perquisition chez le nommé
Bonnot, forgeron au Bois-du-Verne, et an-cien

conseiller de Montceau, on a trouvé'
dans la boutique une liste presque com-plète

de l'association. Cette liste était enfouie
dans le sol, j

» Dans la nuit du 4 8 au 49, une bande!
est venue près de la p o u d r i è r e ; mais l a |
présence des gendarmes a empêché les
émeutiers de la faire sauter, et ils ont pris
la fuite.

» Depuis vendredi soir, une dizaine d'ar-restations
ont encore eu lieu. Un nommé

Suche, François, a été emmené par les gen-darmes.
Sur son passage, plusieurs jeunes

gens criaient à haute voix : « Voilà le grand
chef de ia B a n d e n o i r e que l'on tient cette
fois-ci ! »

» Les arrestations continuent. »

L ' U n i o n républicaine dit d'autre part ;

« Dons la nuit de vendredi à samedi, des
individus, voulant sans doute imiter les so-cialistes

de Montceau, ont parcouru plu-sieurs
quartiers de Saint-Léger en poussant

des cris séditieux. Ilsont renversé quelques
caisses de fleurs du café Mouillon, jeté d ' é -normes

pierres contre la porte de M . Bouil-
lod. Après être passés près de l'église ils se
sont refirés par le Tronchal.

» Disons que, le 14 juillet dernier, des
affiches révolutionnaires, avec menaces de
mort, avaient été placardées dans les rues
de Saint-Léger. »

Ce n'est pas sans raison que les journaux
radicaux blâment le gouvernement de la r é -pression

—- quoique tardive — des troubles.
Comme nous le disions hier, i l y n des liens
de complicité qui unissent la République
officielle à la Révolution sociale.

AFFAIRES D'EGYPTE.

Constantinople, 22 août.
Les Anglais onl coupé le télégraphe entre

le Caire et Constantinople.
Alexandrie, 22 août, 7 b. soir.

D(3 nouvelles troupes anglaises débar-quent
journellement.

Des engagements, où l'arUllerie joue tou-jours
le principal rôle, continuent à avoir

lieu aux environs de Ramleh. ils ont surtout
pour but de retenir les troupes d'Arabi à

modeste fortune aux enfants de ceux qui l'aidèrent,
jadis, dans des jours mauvais, ou que lui-même
evait compromis ; et son courage n'alla pas jusqu'à
les rechercher de son vivant, jusqu'à régler carré-ment

ses intentions dernières.
Il préféra donner à ses intentions la forme vague,

illégale et sujeUe à tant de variations, d'une recom-mandation
verbale à un ami, d'un fldéicommis de

l'heure suprême.
Par crainte des vivants ou par peur de la mort,

M. Martel avait remis... remis... toujours.,, tou-jours...
si bien que l'inslant fatal arrivé, si la cons-cience
du mourant du Châlet-Jaune s'était trouvée

soulagée par quelques mots hâlifs chuchotes à M.
Bourgeal, c'est que cette conscience était facile à
satisfaire.
On sait ce qu'il advint des intentions du mourant,

comme si la Providence, dont il avait égoïstement
méconnu les lois, comme si l'humanité qu'il avait
outragée par son ingratitude envers les amis du
passé, lui refusaient également la réparation boi-
îeuse de son testament verbal : M. Bourgeal ne
rendit rien.

Geneviève, en face de cette complication terri-
foie, dont seule elle comprenait la réelle portée, en
face d« dépouillement de cet enfant par le chef de
sa famille à elle, renouvela solennellement devant
Dieu l'engagement qae «a bonté sans bornes lui
avait tout d'abord dicté.)

Elle adopta Jacques Ferrât et jura de lui rendre
en détail cette petite fortune que M. Bourgeal lui
enlevait.
Comment y parvenir ?
Par l'éducation, par l'épargne.
Elle soldait les frais de l'École professionnelle de

Vaugirard eh se refusant à elle-même la plus légère
fantaisie.
Elle thésaurisait parcimonieusement, au nomde'

Jacques, les intérêts capitalisés d'une petite somma*
demeurée sans emploi immédiat dans l'achat pré-cipité

do ses parure» de noces et gardée dans ses
mains pour compléter, quand il lui plairait, la
corbeille oh manquaient quelques brillants.

Les brillants t... les parures !... les naïves sur-prises
d'une corbeille I... que tout cela était loin,

mon Dieu 1... que Geneviève y tenait peu !
(A suivre.) GLAmn DE GHANDENEUX.

M" 'X . . . , qui sort de pension, écorche plus ou
moins, sur le piano, un morceau à effet où les
mains se poursuivent gracieusement arveaaiandn
M°"X..„très-nère du talent de sa fliif luVdit

volontiers en société : . ui.
— Georgina, joue iious donc ce joli morceau

que tu sais si bien, ou il y a des asperges I

* * 1
Aménité déguisée entre examinateur et candidat •
— Avec quoi rafflne-l-on le sucre,,, brut î
— Avec du noir... animal, f

L'action est commencée sur difl'érents
points de ristbmo.

Le transit parle canal est rétabli à la suite
de l'accord intervenu entre M. de Lesseps et
les Anglais.

Alexandrie, 22 août, 9 h. soir.
Un détachement d'environ 600 hommes a

poussé aujourd'hui une reconnaissance de
la gare do Gabriel, près de Ramleh, vers les
positions de l'ennemi à Kafr-Dowar.
L'arUllerie, en position près de l'usine

Raux, faisait teu en même temps sur l'en-nemi
qui n'a riposté qu'après In troisième

décharge.
Les Anglais ont placé des pièces de gros

calibre en avant de leurs lignes à Bamleh.
Les ofliciers égyptiens, désignés pour ac-compagner

l'expédition anglaise, sont parfis
aujourd'hui pour Port-Saïd.

Port-Saïd, 22 août.
El-Kantara a été occupé par les Anglais.
En occupant Néfiche, les Anglais y ont

trouvé de nombreux morls et des canons dé-montés
qui étaient préparés pour être trans-portés
dans l'intérieur au moyen du chemin

de fer.
La nouvelle de l'arrestation de Mahmoud-

Fehmy est confirmée.
Port-Saïd, 22 août, 1 h. 5 soir.

Néfiche est occupé depuis hier.
Le bruit court que Mahmoud-Pacha-

Fehmi a été fait prisonnier avec 500 hom-mes.

La circulation est rélabHe sur le canal de
Suez.

M. de Lesseps a arrêté, d'accord avec les
autorités anglaises, les mesures les plus
propres à sauvegarder les intérêts de la
Compagnie, en face des nécessités de la
guerre.

M. de Lesseps va retourner promptement
en France.

Les navires de guerre cantinuent à arri-ver.

Aucune communicaUon avec le Caire n'est
possible.

Le D a i l y N e m reçoit d'Ismaïlia la dép ê -che
suivante, en date du 23 août :

« I l y a eu hier, près du Serapeun, une
escarmouche entre un détachement de high-
landers, appuyé par d'autres troupes et un
parti d'Arabes.

» L'ennemi a été repoussé. Les Anglais
onl eu 2 tués et 5 blessés ; l'ennemi a perdu
100 hommes et 4 canons, »

— On télégraphie d'Alexandrie au T i m e s:
<i Le bruit court qu'un nombre considé-rables

de soldats désertent l'armée d'Arabi.»

— Le D a i l y News publie un télégramme
de Suez, 23 août, annonçant que 40 high-
landers ont occupé hier le pays qui s'étend
entre le Serapeun et Genesse, L'ennemi a été
vu à trois milles de distance, battant en re-traite

dans la direcUon du nord.

É T R A N G E R

A N G L E T E R R E . — On écrit de Londres :
« Lord Granville refuse toute explication
aux représentants des puissances à Lon-dres;

i l est allé se réfugier au château de
Weimer et i l refuse d'entrer en communica-tion

avec les ambassadeurs. Sous prétexte
de villégiature, i l remet tout lemonde à ven-dredi

ou samedi. Jamais le corps diploma-tique
n'a été traité aussi cavalièrement par

un ministre anglais. »

— Les puissances ne protesteront pas of-ficiellement
contre la prise de possession du,

canal de Suez : elles ont toutes, sans excep-tion,
réservé leurs droits pour le moment où

la quesUon égyptienne sera réglée. ]

j AUTRICHE. — On télégraphie de Vienne,
' 23 août : « Malgré le déplaisir que cela peut
causer aux Anglais, i l n'en a pas moins élé
décidé entre les deux empereurs que le pro-chain

Congrès aura lieu à Vienne, et la Rus-sie
n'objecte pas. »

BULLETIN FINANCIER.

Paris, 23 aott.
Les dispositions de la place sont moins bonnes;

on réagit assez vivement encore, principalement sur
nos rentes : le 30/0 fait 82 42, 82.40 et 82.42;
l'amortissable se tient à 82.60, 82.57 et 82.60 ;
sur le 5 0/0, on descend k 115.45, 115.37 et

Los transactions sur les t i^TTf*^
lenties par des otlres asset sè,i,;';!'>to»5^.s
que nombre da 8pèGuUteut& ¿7^*5, Q >\
car vis encaissent pour la DIUBJ,
nôi\ces. . ^""lï^s^î
L'Egypte 6 0/0 retombe à jOj,..

11.35 ; la Banque ottomane est '
La plupart des valen" -

fäll'

foot

jfferl!

„ . 0 0 ; la uanque ottomane est QV2''
valeurs sont p \ S

mandées.

La Banque de France se lient s, R t ,
Le Crédit Foncier a des demaJ:*^"-

des cours de 1,515. Les «chats e u S > ' «O to
ciennes et nouvelles se coiiUnuenir i^ îons, '
plus actifs. ^l'^^i^nw,
L'action des Magasins de V x u i t m n

terme îi 860. ''*'^ i% ti,,.
Nous rappelons k nos lecteurs nn',,Ks

fiénérale extraordinaire des aclionnaZ^^^''ûtlfe
toir Industriel de France et des Q o l S r ^ t̂aç.
le 6 septembre prochain, k deux heurftfrtaî^ ^'«4
midi, dans la grande salle de VHûtel àesi„„*?'*^>'
civils, 10, cilé Rougemonl. ^''«miô,^
Ceux d'entre MM, les aclionnairêt ««; , .

empêchés de se rendre en personne à cett M̂*^*'»̂
pourront s'y faire représenter p«un mJ î V .A k i l
l'assemblée. Dans ce but ils n'auronlett^vS «M'^ s
leurs titres, les faisant parvenir au siège S'Mç""' s.'
pouvoir dans î»rme ordinaire, en laissÏMçoU^^
nom du mandataire en blanc. . ^^^^^^ En '
Les demandes sont très-impotlanles sut u ii, LAQI i

que Centrale de Crédit, le cours de590 est ÔBSII.. le i
avantageux, nous conseillons aux capiuiisi
'^'^LLee LLyyoonnnnaaiiss oosscciillllee ddee 664400 bà Rri

«8M • '

Lyon, 1,680; Orléans, 1,330. '

C o u r s e s d e S a n m u r
27 E T 29^0üT 1882.

r > r e m i e r j o u r de c o u r.
D i m a n c h e 27 août.
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second après que le troisième aura reM
sienne. — Poids: 3 ans, 67 k i l . ; 4 m
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francs, 4 k i l . ; 20,000 fr., 7 kil. - Lesè
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pèces, servant bona fide depuis le 4« janvier e surch
1882 de chevaux de chasse, d'arme ou dt iTiron.
promenade, et n'ayant pas couru depuis ^'gi^^
celte époque dans des courses autres p [QObii
celles réservéesaux hacks. —Entrée: 30fr, jj f̂ îgg
Le second recevra 4 50 tr. sur les eiitréeMi jitdeg gj
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charge ; de deux de ces courses, S "
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de service, trois mois au moins
t u f l o q ^ e de l'engagement, et n'ayant
. y ^^"né one course publique à obsta-
jjuais g»ë^ steeple-chasesmilitai-
icles a" commun : 75 kii. Les chevaux
f«'' cflog porteront 5 kii. de surcharge.
il«P snanl d'un steeple-chase militaire
f""' î̂rie por'era 3 kil. de surcharge ; de
d«<''7ces courses, 5 kil. — Distance:
liefl ŷ ĵjres environ. — Parcours spé-

Chemin de fer [steeple-
^Tréciamer) : 1,200 fr.,dont 500 fr.
f oar 19 Compagnie du Chemin de fer

tt'ans et "700 fr. par la Société des Cour-
1 oao fr- et les entrées au premier, 200
au second, pour tous chevaux à récla-
noar""7.000 îr. ~ Entrée : 50 fr. _

f j - 4 ans, 72 k i l . ; 5 ans et au-dessus.
Le cheval qui sera mis à réclamer

' , 5 000 fr. recevra 2 k i l . de décharge ;
P^IrVoOO fr., A k i ' - p o u r 2,000 fr.. 6

I S! En outre, les chevaux de demi-sang rece-
'f laBan Dlik''- et les geûtlemen 3 k i l . En aucun
'•l'stk .1, le poids ne pourra être inférieur à 60
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Distance : 4,000 mètres et 20 obsta-cles
eoTiron.

L u n d i 28 août

Donné par l 'Écol e de cavalerie.
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Deuxième iowr de courses.
M a r d i 29 aoû<.

1« prix àe l'A Société d'Eneonra-
emeot !3' série) : 3,000 fr., oflferts par
Société d'encouragement pour l'améliora-
mdes races de chevaux en France, pour
jvaujde 3 ans et au-dessus, n'ayant ja-
jj, jusqu'au moment de la course, gagné

iûMwrse en Angleterre, un handicap de
., un des prix de série donnés par
i dans les départements, n i une
Paris ou à Chantilly. ~ Entrée :

./r — La moitié des entrées au second.
Distance: 2,000 mètres environ.—Poids:
ans,54 kil.; 4 ans, 62 kil.; 5 ans, 64 kil.
ans et au-dessus, 65 kil. t/2.

Prix de iSaumur (handicap):
,000fr., dont 2,000 donnés par la ville
Saumur et t ,000 fr. par la Société des

oarses, pour chevaux de 3 ans et au-des-
0!, nés et élevés en France. — Entrée : 150
mes, moitié forfait s'il est déclaré. La
loiliédes entrées au second après que le
oisième aura retiré la sienne. Tout gagnant

ouïesewès la publication des poids portera 2 kil.
"jamiiif surcharge. ~ Distance: 2,200 mètres
10 ou dipiroD.

3'SteepIe-CliasemiIItalrc(l"8érie):
t̂tObjet d'art, pour officiers en activité
'Nrifice, montant «oitdes chevaux d'armes,
Ifclldao n». -

,.v,,o uluis au lUOlUS
l'époque de l'engagement, et n'ayant

teij gagQó une course publique à obsta-
''«s autre que les steeple-chases militaires.
•• Poids coojmun : 75 kil. — Les chevaux
f put-sang porteront 5 kil. de surcharge,
^'"'gagnant d'un steeple-chase militaire
I'" série portera 3 kil. de surcharge; de
r j ï de ces courses, 5 kil.— Distance :
""1 mètres environ.— Parcours spécial.
|] Steeple-Ctaaisc militaire (2« sé-
l'ïïn Objet d'art, pour officiers en
2 * de service , montant des chevaux
ijj» inscrits sur les contrôles et livrés j
P reoQcntes de l'Etat. — Poids com-
fe>valeriede réserve. 77 kil.; cavalerie
El»* et artillerie, 75 kil.; cavalerie ló-
r*»tre8 armes et service, 72 kil. Les

¡rale-

sol-
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âtre. en aucun cas, inférieur à 60 k i l . - D i s -lance:
4,000 mètres et 20 obstacles envi-ron.

"""««'«'•'««iMitlM»-

Ûîronique Locaie et de I'IIKCSI, j
ÉCOLE D'APPLICATION DE CAVALERIE.

Par décret du 22 août, sur la proposition
du ministre de la guerre. M. d'Aviau de
Piolant, capitaine-instructeur d'équitation à
l'Ecole de cavalerie de Saumur, a été promu
au grade de chef d'escadrons (choix), en
remplacement de M. Delherm de Novital,
nommé major du 9° chasseurs.

M. le colonel Danloux, commandant l'É-cole
d'application de cavalerie, vient de rece-voir
la croix de commandeur de l'ordre de la

Couronne de Roumanie. '

ieJ N r " ' ' g a g n a í í ' ' ' ^ ' l ' * ? s entrées au se-r
i "»c . ^ ' í a 3 k , P ; ^ ' publication des

e . > O t û è t r e s ; î « r ' ^ " S ' ' - ' ^ î s .
* Pu» ^ ^' 6 haies env rnn

i Voici en quels termes M . Jabouille. préfet
de Maine-et-Loire, a répondu aux paroles
que M. le comte Durfort de Civrac a pronon-cées

à l'ouverture de la session :
« Messieurs,

» Appelé par le gouvernement de la Ré-publique
à l'administration du département

de Maine-et-Loire, j'éprouve, je vous l'a-voue,
un certain embarras en présence des

éloges anticipés qu'a bien voulu m'accor-
der l'honorable président de cette assem-blée.

» J'essaierai de tenir le programme qu'il
a bien voulu me rappeler ici, et d'appliquer
la circulaire qui a été adressée aux maires,
parce que ce programme et cette circulaire
sont exactement conformes à la pensée du
gouvernement qui m'a nommé.
» Si nous étions dans une autre enceinte,

j'éprouverais, vous le concevez sans peine,
une appréhension légitime; mais, ici, nous
sommes dans une assemblée départemen-tale,

nous sommes un conseil général, et
nous avons seulement à traiter des affaires
du département ; en traitant, il est vrai, les
affaires du département, nous traitons par
la même occasion les affaires du pays. Ces
questions, qui peuvent paraître moins bril-lantes

ou moins attrayantes pour certaines
gens que les questions politiques, me pa-raissent

devoir mériter notre scrupuleuse
attention. Sans doute, cela ne provoquera
pas des débats passionnés et par suite plus
ou moins brillants, mais ainsi que je le disais
ce matin aux membres de la commission dé-partementale,

dans ma pensée, je considère
les séances du conseil général non comme
des passes d'armes, où les adversaires dé-ploient

une ardeur passionnée et par suite
dangereuse, mais bien comme une suspen-sion

d'hostilités, au cours de laquelle les dif-férents
représentants des partis, qu'ils soient

de gauche ou de droite, imposent silence à
leurs opinions politiques pour s'occuper
uniquement, loyalement, impartialement
des intérêts des populations qui les ont
désignés pour siéger au sein de cette assem-blée.

» C'est pourquoi, permettez-moi de vous
le dire, je me présente avec confiance devant
cette assemblée. Quelle que soit l'opinion
qui vous anime, vous êtes tous dévoués aux
intérêts du département. Je le suis égale-ment,

car, en servant les intérêts que vous
représentez, je sers les intérêts de l'Etat qui
m'^ accordé sa confiance. Pour réussir dans
la tâche qui m'incombe, je ne saurais mieux
faire que de m'inspirer de vos désirs et de
suivre vos conseils qui ont tous pour objec-tif

l'intérêt exclusif du département de
Maine-et-Loire. C'est dans ces conditions,
si vous le voulez bien, que nous collabore-rons

ensemble, et si je n'ai pas la prétention
de faire des prosélytes au milieu de ,vous.

l nn^^ii-se 1 « \ l cuseujuie, ei si je n ai pas la prétention
h^^f. offfiri ™ ® * (handicap) : °« """e des prosélytes au milieu de vous

tousT P^"" So°>^'^ des cour- J'*" " « ' Q ' la conviction intime, qu'après
C T ^ ^ fr. La m ~" ^"^' ê• <00 fr.. ™ «̂ o'"" ^ l'épreuve, j'emporterai l'estime

-vues ei 6 haies environ.

général (steeple-
r-ns n^^'^ P̂V- 2,000fr., dont * ,200 fr
kr. 9̂ Conseil général de Maine-et-

W ïr- par la Sociôlé des courses,
ff toTU - Eûlrée : <00 fr., mol-ala

n K , ' ^ «déclaré. Tout gagnant
5u,oJ,^ûlicaUon des poids portera 3 k i l .
•*-ctiarf " i * genviemen recevront 3 k i l .;

S^- Le poids minimum no pourra

de tous. »

COURSES ET CARROUSEL DE SAUMUR.

A l'occasion de nos fêtes hippiques, la
Compagnie du chemin de fer d'Orléans fera
délivrer, les 27, 28 et 29 août, des billets
aller et retour pour Saumur, avec 40 p. 10Q
de diminution sur les prix ordinaires, à cha-cune

des gares et stations comprises entre j
Tours et Nantes, j

Ces billets, qui seront valables pour le
retour jusqu'au 30 août inclus, pourront
être utilisés dans tous les trains recevant

réglementairement des voyageurs à plein
tarif (Je la classe du billet délivré.

Les billets aller et retour délivrés à la gare
d'Angers sont fixés ainsi qu'il suit: 4"
classe, 6 fr. 50; 2" classe, 4 fr. 8 5 ; 3 '
classe, 3 fr. 85.
Sur le chemin de fer de l'État, des billets

aller et retour seront également délivrés
pour Saumur, à toutes les stations, avec 40
p. tOO de diminution.

Voici le classement des lycées et collèges
des départements, d'après le nombre de
nominations obtenues au concours général
de 4 8 8 2 :

\" rang (5 nominations). — Lycées d ' A n -gers,
Grenoble, Lyon.

2° rang (4 nominations). — Lycées de
Carcassonne, Nîmes, Montpellier, Pau, Tou-lon.

3" rang (3 nominations). — Lycées de
Besançon, Evreux, Orléans, Toulouse.

4» rang(2 nominations).—Lycées d'Auch,
Bar-Ie-Duc, collège de Beauvais, lycées de
Mâcon, Marseille, Montauban, Nantes, Ve-
soul.

5° rang (1 nomination). — Collège d'An-necy,
lycées de Belfort, Bordeaux, Bourg,

Bourges, Chaumont, Clermont, college-an-nexe
de Cluny, lycées de Coutances , Le

Havre, Laval, Limoges, Loos-le-Saunier,
Le Mans, collège de Melun, lycées deMont-
de-Marsan, Moulins, Périgueux, Vendôme.

Le Progrès de N a n t e s nous donne quelques
traits de l'éloquence de M. Alemane, un^
ancien communard qui a dû faire , hier
soir, une conférence sur le socialisme, à
l'Hôtel-de-Ville d'Angers.

« Un vidangeur est plus utile à la société
qu'un Victor Hugo et un Louis Blanc. »
(Textuel.)
» Ne criez pas : Vive la République 1

Ne criez pas : Vive le suffrage universel ?
Ce sont des cris politiques. Criez : Vive le
prolélariat I »
» Préparez-yous pour une guerre pro-chaine,

et quand le jour sera venu, nous
étoufferons la bourgeoisie, nous l'écrase-rons

sous nos pieds, nous marcherons dans
le sang. »

Telles sont les leçons que donne aux ou-vriers
ce professeur de socialisme, à qui M.

le maire d'Angers a prêté si complaisam-
ment la salle de l'Hôtel-de-Ville.

Un homme écrasé par u n t r a i n . — Le 4 9
août, Cordier Louis, âgé de 24 ans, employé
à l'équipe de la gare de Chalonoes, s'avisa,
comme il l'avait fait déjà plusieurs fois, de
monter dans le train de marchandises de six
heures et demie du soir, maigre la défense
expresse du chef de gare. Arrivé à 800 mè-tres

au delà de la Possonnière, il aperçut
sur un pont un de ses camarades. Aussitôt,
il se redressa sur le wagon et envoya un
salut.Dans le mouvementqu'ilfit,le malheu-reux

perdit l'équilibre et tomba sur les rails.
Les quatre wagons qui terminaient le

train lui passèrent sur le corps. Cordier
resta inanimé sur la voie. Le camarade, qui
avait été salué, courut donner l'alarme. On
vint relever Cordier; ce n'était plus qu'un
cadavre horriblement mutilé. Il avait la tête
écrasée, les deux bras et l'épine dorsale
brisés et le ventre ouvert. La mort avait été
instantanée. [Union de l'Ouest.)

THOUARS.

Dans le canton de Thouars, M. Bergeon,
républicain, a été élu conseiller général avec
2,861 voix. Son concurrent, républicain
aussi, le maire de Thouars, M. Leclerc,
n'en a eu que 756, Il a immédiatement
donné sa démission, et son adjoint fidèle.
M. Chevalier, en a fait autant.

Le r/io«orsois annonce que, samedi, un
terrible accident est arrivé sur la ligne de
ter en censtrucUon à Airvault.
Le jeune Rabit, enfant de 4 4 ans, dont

les parents habitent Thouars, s'était couché
pour prendre un peu de repos après le dé-jeuner,

sur la voie d'Airvault à Thouars,
lorsqu'un wagon par une manoeuvre inac-coutumée

s'est dirigé vers le lieu où reposait
cet enfant qui, réveillé en sursaut par le
bruit, a tenté de se sauver en rampant. Mal-heureusement,

il traversait un rail, lorsque
le wagon arrivait et lui coupait les deux
jambes.

L'enfant a vécu encore pendant six heu-res.
Il a été rapporté à Thouar8;où a eu Heu

la sépulture aux irais de l'administration de
la ligne ferrée.

Voici qui peut s'appeler uo véritable tour
de force.

Le P h a r e de l a L o i r e raconte que M. Jules
Guesnot vient d'exécuter, à la suite d'un
pari, le trajet à pied, a l l e r et retour, de Nan-tes

h Angers, soit 476 kilomètres, en trente
et une heures.

COURSES de VARRAINS-CHâCÉ

Buffet de t u A P A I X , installé a u pesage.

Consommations de premier choix :
Champagne frappé, Pale-ale, Book-bière,
Pains aux foies gras, Sorbets, Xérès,
Sandwichs,

A L'OCCASION DES COURSES ET
DU CARROUSEL

Représentations données par des Artistes de Paris,
avec le concours et sous la direction de M "*
THÉNARD, do la Comédie-Française.

D I M A N C H E 27 août 4 882,

L ' A M I F R I T Z
Comédie en 3 actes, de MM. Erckmann-Chatrian

(grand succès de la Comédie-Française).
D i s t r i b u t i o n :

Fritz Robus MM. Albert Lambert.
Le rebb David Gaillard.
Haneza Samson.
Frédéric Charlet.
Joseph Mayer.
Bristel Reigcrs.
Catherine M-^'Ibéuard.
Suzel Scheffer.
Lisbelh Clotilde.

L e s S O U L I E n S d e TSÀJLt
Comédie en 1 acte, de M. de Najac.

D i s t r i bu t i o n :
Marguerite M»" Tkénard.
M " de Maroylly Bara.

L E PETIT VOYAGE
Monologue, par M"» THÉNAED.

Ordre : 1° Les Souliers ; 2* Le Petit Voyage ;
3» L'Ami Fritz.

Bureaux, 7 h. 1/2; rideau, 8 heures.
S'adresser, pour la location, chez M . COORANT,

rue de la Comédie, et, pour avoir des caries à
l'avance, chez le Concierge du Théâtre.

SOCIÉTÉ NOUVELLE
» e BAniaUE et de CBÉDIV

Société anonyme. — Ca p i t a l : 20 mt^tons.
52, rue de Ghâteaudun, P a r i s.

C A I i S i i E : D E ! B B P O R T I S
I n t é r ê t net bonifié aux d é p o s a n t s :

Pour le mois d'Août 6 0/0 l'an.

Toute somme , depuis celle de 100 fr . , peut
être déposée à la Caisse de Reports de la Société
Nouvelle.

Envoi franco, sur demande, de la Notice sur les
Opérations de Reports.

i r Ç ÏIDIJDÏIÇ MAHAIVI médecins spéciaux
hm D l l l l i n l l i O M 1 I U I 1 des hôpitaux de Paris,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit
le même jour les malades particuliers h l'Hôtel
d'Anjou, à Angers, de midi h. trois heures. Dépôt
à Saumur, à la pharmacie GABLTN. — Consulta-tions

à Paris, rue de Rivoli, 30.

a i i ' X m MÉDECINE NI PURGES NI FRAIS
1 lll PAR LA DOUCE FARINE DE SANTÉ

R E V A L E S C I Ê R E
qui, depuis 35 ans, guérit les dyspepsies, gastral-gies,

constipations, phthisie, toux, asthme, fièvres
acidités, flatus, vomissements, insomnies, diar-rhées,

anémie, chlorose ; les désordres ZL

•gérant.



COURS DE Lâ. BOURSE DE PARIS DU 35 AOUT 1882.

Valeurs

3<itl %%/ : li amVoo„r-tias•sua•b•cleo.•
mptant.

5 %
Obligations du Trésor
Obligations du Trésor nouvelles
Bons de liq. déparlcmenlanx
Banque de France
Comptoir d'escompte . . . .
Crédit Foncier; açt. 500 fr. .
Crédit de France
Crédit mobilier ,
Est
Paris-Lyon-Méditerranée. .
Midi

Dernier
cours.

Clôture
préc'° Valeurs an comptant Dernier

cours.
Clôtur»
préc'"

82 25 82 i5 « » 2065 D 2070 »
82 70 82 00 H Orléans 1330 ft1330 »
113 50 113 20 » Ouest. . . i 815 t 813 75
115 50 115 50 ti Compagnie parisienne du Gaz. 1600 » KUIfi »
505 f) 505 •• 0 » 2690 2550 >.
50,3 1 503 > c 1 C. gén. Transallanlique. . . . 470 470 (
520 50 520 « t
5465 B 5450 1) D » OBLIGATIONS.

11051085 750 11051170 5
»
0

»
1 Rft Ville de Paris, obllg. 1855-1860 509 75 510 »

165 t 165 » ( t — 1865, * V„. . . 518 520 »
515 I> 517 50 >l — 1869, 3 %• • • 401 400 «
752 50 750 » » J — 1871, 8 %. . . 392 » 392 50
1690 • 16à0 « t > _ 1875, 4 "/»• • • 515 515 >
1 2 « 50 124G « n — 1876, 4 "/.. . • 515 t 518 t I' •

Valeurs an comptant.

OBLIGATIONS

])ép. do la Seine, emprunt 1957
Bons de liquid. Ville de Paris.
Obligations communales 1879.
Obllgat. foncières 1879 8 °/,
lîst
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Parls-Lyon-Médlterranée.
Paris-Bourbonnais . . . .
Canal de Suez

Dernier
cours.

il34
528
44.1
440
369
»70
37«
372
369
36»
370
560

Clôtur"
préc'

235
528
441
441
370
369 50
371 75
870 50
369
36S
370 »
557 50

3
6
8
1
3
7
10

G A U E D E e.,
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Le train partant d'Anirpr» i T , ^^ttu",. '
Sa^çuur à 6 heures 56.^ ' * ^ ''""«^ äS Ç^,;'

T r i b u n a l de commerce de Saumur.

F A I L L I T E T E S S I B B.

Par son jugement en date du 21
août 1882, le Tribunal de commerce
de Saurtiur a rapporté et mis à néant
le jugement qu'il avait rendu le 31
juillet précédent, par lequel le sieur
Tessier, boulanger aux Tufféaux, com-mune

de Ghenehutte-les-Tufîeaux,
avait été déclaré en état de faillite.

Pour extrait,
Le greffier,

(478) L. B O N N K A U.

T r i b u n a l de commerce de Saumur.

F A I L L I T E A . L A N E T C ' " .

Par jugement en date du 21 août
1882, le Tribunal de commerce de
Saumur , sur l'avis conforme des
créanciers , a maintenu M. Proust,
Ludovic, expert-comptable à Saumur,
dans ses fondions de syndic à l'union
des créanciers de la faillite de A. Lan
fit C", banquiers à Saumur.

Pour extrait.
Le greffier,

(479) L. BONNEAD.

A VENDRE

Avec petite Maison

Situé au V aU ' L a n g l a i s , commune
deBagneux,

Le tout entouré de murs avec
beaux espaliers, puits, pompes et
bassins.

S'adresser à M. MIGNOH, café de la

A VENDRE

P E É S E H T E M E U T

A Beanlleu» commune
Damplerre.

de

S'adresser à M. Joseph SCHRETTEN-
THALER,, pâtissier, rue,Saint-Jean.

Pour le l " septembre prochain,

L'ANCIENNE MAISON, L E H OL
oroutô- méilMéë,

Située au Chardonnet.
S'adresser -aux Dâmeè de là Retraite.

G l i A N ^ I ) , M A G A S m ^ ,
Avec porte-cochèré,

Quai de Limoges, w« 4S, près du
Service des E a u x .

S'adresser à la Retraite.

MAISON A LOUER
S'adresser à M"

Nicolas, 86.
JAEDON, rue Saint-

JOLIE PROPRIllTÉ
Située sur les bords de la L o i r e , à

Saint-Clémènt-des-^Levées, s
Gomprenaut : trûis chambres et

Elude de M» BEAUREPAIRE, avo(ié-
licencié à Saumur.

CONSEIL JUDICIAIRE.

D'un jugement rendu conlradictoi-
rement par le Tribunal civil de Sau-mur,

le 19 août 1882, enregistré, il
résulte que, sur la demande de M"»
Marie Hardouin, épouse de M . Louis
Guibert , cultivateur, demeurant à
Rougeville , commune d'Artannes,
ayant pour avoué constitué M* Char-les

- Théophile Beaurepaire , avoué
près le Tribunal civil de Saumur,
Ledit sieur Louis Guibert a été

pourvu d'un conseil judiciaire en la
personne de M. Pierre Moquin, pro-priétaire,

demeurant à Munet, com-mune
de Distré.

Pour extrait, dressé par l'avoué
soussigné.
(481) BEAUREPAIRE.

Nombreuse clientèle et dans une
position exceptionnelle.

S'adresser au bureau du journal.

P R É S E N T E M E M T ,

ÉCUBIË, BËNISË ET GRENIERS
S'adresser rue de la Tonnelle, 19,

à Saumur. (423)

BELLE OCCASION

A VENDRE

m JOLI BRËACE
A six places.

S'adresser au bureau du journal,;

A VENDRE
UN GRAND MAGASIN, avec cour,

écurie, caves, près la gare d'Orléans.

S'adresser à M« BRAÇ, notaire,
place de la Bilange, 27. (381)

Un JEUNE HOMME, marié, de-mande
un emploi comme compta-

Mc, tiomme Ae confiance.
On prendrait une suite d'affaires.

S'adresser au bureau du journal

(In ancien Percepteur
voudrait s'occuper de gestion et per-ception

de revenus particuliers.
S'adresser au bureau du journal.

UNE FEMME de ménage et cui-sinière
demande un emploi.

S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE une place de CO-
cliev, -valet Ae clxauiiare ou
picinenv.
Bonnes' références.
S'adresser au bureau du journal.

M»« LORRAIN, marchande de
modes, rue Saint-Jean, AenianAe
nne apprentie avec de bonnes
références. (451)

ON DEMANDE
I>es A t ^ J P i i E I V T IS
S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE un MUarA
A'occasion.

S'adfjesser au bureau du journal.

C H â ^ f i E M E O T D E D O M I C I LE
Le Magasin d'IJistensiles de Péclie et de Cilets de

Péelieurs en tous genres

autrefois situé place de l ' H ô t e l - d e -V i l l e , n» 4, est naainlenant transféré
Grand'Rue, n"' 1 et 3, p r è s la place Saint-Pierre.

M . L A R D É offre aux amateurs de p ê c h e rassortiment le*
plus complet que l'onpuisse désirer.

F E U X D ' A R T I F I CE
Pour fêtes publiques et particulières.

PHARMACIE DROGUERIE
Ancienne Pharmacie PASQUIER

L CLOSIER, Successeur.
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève de l'Ecole S up é r i e u re

de Paris,
20, rue du Marehé-IVoir, Sianmur.

Grand assortiment de bandages liC'vniaires, de bas en tissu élastique
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales.
Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les 48 heures les

bandages commandés sur mesure ou exigeant une forme de pelote spéciale
Un bandage bien fait et bien appliqué facilite souvent la guérison dos hernies.
On trouve à la même pharmacie : le biberon à vis de Raynal, le biberon à

soupape de Robert et le biberon-pompe de H. Monchovaut. '

par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
H 6 t e l - 4 9 - V i l l e de Saumur, le 18

Etudes de M* V E R N E A U , notaire à Yernoil et d. «le n ^ ^ ^ ^
notaire à Longue • ' ^ ' ^ ^CAÏUE^^

V E N T E HOBUKE
Après décès

m
Le dimanche 27 a o û t 1882, et jours suivants, à midi, M*

notaire à Vernoil, et M" C A I L L E A U , notaire à Longue,
M« B E D A N E commissaire-priseur à Angers, expert, procéderont
Châ t e a u de Jalesnes, conamunede Vernantes, à la vente auxenchln|
publiques des meubles et objets mobiliers dépendant de la succesiji
de M. le Marquis D E MAILLÉ LATOUR, LANDRY. J
On Tendra tous les mobiliers d é p e nd an t de la succession.
Pour les détails, voir les placards affichés.

lisi

ORDRE DE LA VENTE
Les jours iodiqués ci-dessous seront consacrés à la vente d'c

s p é c i a u x .
On venAra :

Le lundi 28 a o û t , les voitures et les bornais ;
Mardi 29 a oû t , les orangers, citronniers et les plantes des serm;
Mercredi 30 a o û t , les billards et accessoires ;
Samedi 2 septembre, l'argenterie, dont l'exposition aura lieu, uf'f <]"

Château de Jalesnes, les mercredi 3 0 aoû t , jeudi et vendredi t"
tembre, de 9 à 1 0 heures du matin ;

Le lundi 5 et mardi 6 septembre, les, ornements d'église, le moiilifl
de la chapelle, la b i b l i o t h è q u e et les armes ;

Le mercredi 9 septembre, le bois de chauffage et le vin.
Les autres jours, i l ne sera vendu que les objets mobiliers, telsqm

literie, linge, vaisselle, etc.
On terminera par la tente desmeubles ïpe|j|),liJnitg,

NOTA. — Pour plus amples renseignements, s'adresser soit
notaires, S9it à M" B E D A N E , commissaire-priseur à Angers, plm M
loux, 3. (iJ

NOTICE SUR N.-D. DES
(2" ÉDITION)

Un Toluiae in - l t , a êe graTHW' , ^
Se vend auprofit de la Chapelle. - 5"«<Jr«Mr i I»»

Notre-Damß.
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A^mSS DE

WoBveau pcrfectlonncmcDl Au a choie-bor^ h V m
Tous les grands journaux de Paris ont fait ''^'"«f/i'cSï» '

perfectionnements apportés, parM. Galand, auifasns"» ^
dont il double la porléé et triple la concentraliop. --ifj «1
GALAND, qui fabrique à Paris, à Liège
actuellement la plus Importante de l'Europeetlim pro-
dable pour l'excellence de sa fabricatioi), la «P^^'f'™ , réjuiw»'
duits, le mérite de ses inventions et les prix ^"'^^IZtion àeW
de son travail mécanique, duquel ressort ,„eui P"'
50 pour 100 sur les armes similaires établies selon
cédés de fabrication. ...... . j o n loadioi'^

La précision de ses carabines, la soha''*/''.' t̂ranlAW f̂
ment de ses revolvers brevetés, i''.>>T^^fi„l%ses'*<'
tage de ses fusils de chasse, la qualité hors ' f ^ j p̂ie eiéeat>^
les soins qu'elle' apporte i^e^e^P^f S u - f n
des ordres qu'elle reçoit, quelque « '^' ffXpwK P>'
la facilité, la rapidité et le bas prix ¿^¿^^¿^1, ^'f,Tr0$'''
ter, - tout concourt à lui assurer la « S i i n w e ' ' ^ ' ^
et des amateurs les plus compétents .d« ' W ^ j nytf,

La MAISON GALAND,. toujours pourvuefOe P'"'"'r;n mesure , ,,
qu'elle fabCiqu^ elle-nSôme et garantit absolument, est enu ,,,ciiéteHr, " ^JJ^HII

les menteurs modèles, avec crosse aux pentes et mesore» ^gi'^ikVm •
sûr et plus économique de s'adresser à elle, que de prçnaRÇ v?.».
"Hiid armurier mal assorti. .^^¿<,
Envol g r a t u i t et f r a n c o do I'AMUM-GAIAWD, traité eqmp

' 00avtei>i"''

td'aiW"^

gravures.
Écrire à M . GALANO, ftliricant d'armai!

lifo»"«'"

13, r««
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Saumur, imprimerie dé P
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